
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Entreprises,  

Soyez artisan et bâtisseur de l’avenir de notre vie paroissiale 
 
Participez à la restauration et la sauvegarde de notre patrimoine 

 
 

 
 
 

 

Bulletin de souscription  

Nom ou Dénomination de l’entreprise :    ............................................................... 

………………………………………………………………………………………..……………………………….… 

N° SIRET: ……………………………………………………………………………………………………………..  

Nom du Dirigeant ou du Responsable : ………………………………………………….………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………….…… 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………….…… 

Tél : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

 Je désire un reçu fiscal, je libelle mon chèque à l’ordre de « Association Diocésaine 

de Bayeux » et je note au dos du chèque «  Paroisse Bienheureux Marcel Callo » 

 le chèque est à déposer ou envoyer avec cette feuille à :  
 

Paroisse Bienheureux Marcel Callo du Plateau  
27, rue Pierre Curie - 14120 MONDEVILLE. 

 

 

Déduction fiscale avantageuse si vous êtes imposable : La réduction d'impôt vient en 
soustraction du montant d'impôt sur les sociétés ou d'impôt sur le revenu dû par 
l'entreprise donatrice lors de l'année des versements. 
60 % du montant du don, dans la limite de 5 ‰ (5 pour mille) du chiffre d'affaires 
annuel hors taxe (plafond appliqué à l'ensemble des versements effectués). 

Ex : pour un don de 500 €, il vous en coûtera réellement 200€, pour un 

don de 2000 €,  le coût réel est de 800 € et pour un don de 4000 €, le coût 

final est de 1600 €.                                 

 
 

 

Paroisse Bienheureux Marcel Callo 

Communes de Colombelles, Cuverville, Démouville, 

Giberville, Longueval, Mondeville,  Ste Honorine 

 

Paroisse Bienheureux Marcel Callo du Plateau 

Prêtre responsable : Père Jean-Luc Chaumoître 

Presbytère : 27, rue Pierre Curie 
14120 Mondeville 

Tél : 02.31.82.23.58 

 
http://paroisses.caensud.org/bmc/agir/nos-projets 

 

 

Versement aujourd’hui 

. Tout don, même le plus  petit est le bienvenu 

. Je verse immédiatement la somme de : …………………………………..€ 

Si vous souhaitez étaler votre versement sur l’année, merci de prendre contact avec nous pour vous 

en indiquer les modalités. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
    

 
 

 

 

 

 

Le Presbytère Aujourd’hui …. 

Façade Nord                Façade Sud 

 

 

 

 

 

 

La Maison paroissiale Demain…. 

Pourquoi rénover la Maison paroissiale ? 

 

 

 

 

 

Pour rénover la Maison paroissiale, nous avons besoin d’une 

somme de 200 000 €  correspondant à une 1ère tranche de 

travaux extérieurs : toiture, rénovation des façades, huisseries, 

rénovation des perrons en pierre, voiries et réseaux. 

 

Merci par avance de votre générosité ! 
 

 

Parce qu’elle 

n’est plus aux 

normes et les 

locaux sont 

vétustes 

 

Pour mieux vous 

accueillir et vous 

accompagner dans vos 

demandes et 

démarches : Mariage, 

Baptême, Inhumation, 

Catéchisme, 

Communions, … 

Pour vivre des 

temps de prière, 

d’accueil, de 

convivialité, de 

réunion et de 

formation 

Pour loger des 

prêtres et des 

religieux et offrir 

à la paroisse un 

lieu visible et 

accessible 


